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 Arrêté Municipal n°DG-2022-21091 

 
Objet : Arrêté portant fermeture temporaire du mur d’escalade de la 

salle polyvalente de la commune  

Le Maire de Villefranche de Lauragais, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Considérant le besoin d’enlever, nettoyer et remplacer les prises du mur d’escalade de la 

salle polyvalente ; 

Considérant la nécessité de renouveler les voies d’escalades de la salle polyvalente ; 

Considérant la nécessité de restreindre l’accès au mur d’escalade de la salle polyvalente 

le temps des travaux ; 

Considérant la durée d’intervention pour la réalisation des travaux, allant du mercredi 21 

septembre au mardi 4 octobre ; 

Considérant l’intervention de la société Altissimo pour les travaux et le contrôle du mur ; 

ARRETE 

Article 1 :  

Le mur d’escalade de la salle polyvalente de la commune est fermé pour la durée des 

travaux, du mercredi 21 septembre au mardi 4 octobre. 

Article 2 : 

Les services municipaux sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

  

Fait à Villefranche de Lauragais, le 21 septembre 2022 

Le Maire 

 
Conformément à l’article R421-1 du Code de justice administrative, le tribunal administratif de TOULOUSE 
peut être saisi par voie de recours formé contre le présent arrêté par courrier postal ou par le biais de 
l’application informatique Télérecours, accessible par le lien www.telerecours.fr, pendant un délai de deux 
mois commençant à courir à compter de sa notification et/ou de sa publication. 

Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, cette démarche 
suspendant le délai de recours contentieux qui commencera à courir soit : 
A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ; 
Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant 
ce délai. 
La requête présentée devant le tribunal administratif fait obligation d’acquitter la contribution pour l’aide 
juridique prévue par l’article 1635 bis Q du Code général des impôts ou, à défaut, de justifier du dépôt d’une 
demande d’aide juridictionnelle. 



 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 


